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1668 August 21 . , Luzern A

SCHREIBEN VOM [ SAV. AMBASSADORBENOIT II CIZE , BARON] DE GRESY,
AN STATTHALTER RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je viens de recevoir l 'obligeante lettre qu ’il vous a pleû m' escrire
le 20. e  du courant par le contenù de laquelle Je vois tousiours plus

l ' affection que vous avéz pour S . A . R . [ Herzog Karl Emanuel II . ] et

pour moy , J ' espere de la contrechanger bientost par des effets : les

reponces que J ' attens de S .A . R . me pourront donner lieu à cela , à qui

J ' ay escrit amplement les obligations que Je vous ay.

J ' ay veû les lettres que LL : RR :AA: [Karl Emanuel I . und Viktor Amadeus

I. ] de glorieuse memoire ont escrit à M. rs  vos Prédécesseurs [ insbes.

Beat II . , gest . 1663 , und Konrad III . Zurlauben , gest . 1629 , gemeint] ;

Je vous en procureray aussy . . . de S .A . R . qui ne seront pas moins ob¬

ligeantes 1 que celles la pour vostre maison , Enfin Je veux faire pour

vostre personne tout ce que Je pourrois faire pour un propre frere , et

Je veux aussy faire pour Messieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt]

de Zoug tout ce qui pourra dépendre de mes offices , et de mes prières,

J ' attens la responce de S . A . R . à la lettre qu ' ils m ' avoient escrit

[u . a . sicher auch in der Angelegenheit der von den neugl . Orten ge¬

wünschten , von Savoyen jedoch höchst ungern gesehenen Mitbeschirmung

Genfs und der Waadt durch die kath . Orte ] , sur quoy Je vous feray

aussy tost scavoir . . . ce que S .A . R . m ' ordonnera , cependant Je puis

vous asseurer que Je n ' ay parlé , ny Je ne parle à personne du contenû

de la lettre que Messieurs de Zoug m ' ont escrit : Je n ' ay garde d ' en

parler , puisque Je ne scay pas ce que S . A . R . me répondra sur icelle

mais il faut que Je vous advoüe . . . qu ' il se dit peu de vérités main¬

tenant icy , et que la conduitte que l ' on a à l ' esgard d ' un Prince al¬

lié [Savoyen war mit den VI kath . Orten - VII ausg . SO - verbündet] ,

et qui a servi [ 1656 im Villmergerkrieg ] si avantageusem . Mess . les

[V ] Cantons Catholiques ; le temps leur fera connoistre le tort qu ' ils

se font par cette conduitte.

Je vous prie . . . de continuer vos soins , soit a [ uprès Landammann und

Landrat von ] Suits [ =Schwyz ] , comme à Undervalden [gemeint bei Landam¬

mann und Landrat von Ob - und Nidwalden ] , et Je reconnoistray la peine

que prendront nos amys pour faire réussir nostre affaire [die Hinter¬

treibung ebendieser Mitbeschirmung gemeint ] . Je vous prie . . . de vous

y appliquer et de m ' escrire quand vous Jugeréz qu ' il sera temps que

J ' escrive à Mess. rs [Landammann und Landrat ] de suits comme Je fis à
? ♦ · Γ3

Messieurs de Zoug , J ' attendray aussy d ' escrire . . . [ audits ] Mess.

d ’ Undervalden Jusques a ce que vous me disiéz qu ' il en sera temps.



Touttes les prières que Je vous fais . . . me donnent occasion d ' infor¬

mer S .A . R . des obligations qu ' elle vous a par les soins que vous pre¬

nez dans les choses qui regardent ses Jnterets avec Messieurs

les [ dits ] Cantons Catholiques ses alliés , aggréez donc touttes les

prières que Je vous fais puisque J ' espere qu ' elles ne vous seront pas
inutiles.

Mons. r [Victor - Emanuel de Bertrand , Sieur ] De la Perrouse [der a . o.

sav . Ambassador ] est allé faire une promenade Jusques à fribourg [wo

dieser beim dortigen Schultheiss und Rat wohl gleichfalls die besagte

Mitbeschirmung zu hintertreiben hatte ] : Mons. r le Capit. ne [Franz Lud¬

wig ] Pfyffer et moy avons faict un brinde a vostre santé ce matin,

present M. r le Capit. ne  Benck [ =Bengg ] , qui vous remettra cette lettre

de ma part , Je vous renvoyé les deux que vous m ' avéz faict voir , et

vous remercie . . . de ce que vous m' avéz escrit [bezüglich der Beschir¬

mung ] des quattre villes forestiers [durch die eidg . Orte ] ^ . Je suis
tousiours de tout mon Coeur . . . " .

1 ) s . AH 182/139
2 ) s . etwa AH 53/148 , 151 . Möglicherweise versuchte Zug auf ebendiesem Hin¬

tergrund wieder einmal die Pensionenfrage bzw . die Fremden Dienste in
Savoyen ganz allgemein aufs Tapet zu bringen.

3 ) s . AH 25/187 4) s . etwa AH 56/76

Original , mit Siegel
AH 101 , 160 - 162a - Blatt 162 v  und 162a r  leer
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